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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative à la demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2008-2009
1. Références :
i) 
Pièce B-1-HQD-12, document 1, page 9 ;

ii) 
Pièce B-1-HQD-12, document 3, page 40.

Préambule : 

Référence i)

« Dans la stratégie énergétique du Québec 2006-2015, « le gouvernement souhaite qu’Hydro-Québec implante progressivement au Québec une tarification selon la saison et l’heure d’usage. Le gouvernement demande à Hydro-Québec de présenter une demande à la Régie de l’énergie en ce sens en 2007. Ces propositions ne devront pas avoir pour impact d’augmenter la facture globale de l’ensemble des consommateurs »» .

Référence ii)

« Dans l’optique d’accroître le signal de prix, le Distributeur considère qu’il est préférable de modifier le prix de la 2e tranche d’énergie que de modifier le seuil de la 1re tranche. D’une part, la modification du seuil de la 1re tranche ne permet pas de donner un meilleur signal de prix aux coûts marginaux et d’autre part, il est difficile de clairement cibler les clients touchés par une modification importante de la structure même du tarif.

Compte tenu du risque de facturer en 1re tranche du chauffage en haussant le seuil d’énergie en hiver ou de facturer en 2e tranche des besoins de base en baissant le seuil d’énergie en été, le Distributeur préfère maintenir le seuil de la 1re tranche à 30 kWh par jour, hiver comme été ».
Demande :
1.1 Veuillez commenter l’opportunité de faire varier le seuil de la 1re tranche d’énergie en fonction de la saison.
2. Référence :
i)  
Pièce B-1- HQD-12, document 1, page 10.




ii)
Pièce B-1- HQD-12, document 3, pages 54-55.

Préambule : 

Référence i)

« Le gouvernement demande à Hydro-Québec de soumettre à la Régie de l’énergie une nouvelle structure tarifaire, comportant un écart de prix plus important qu’à l’heure actuelle entre les deux paliers, possiblement en augmentant simultanément le seuil actuel de 30 kWh par jour, ou en instaurant éventuellement un troisième palier, et cela, sans modifier le revenu global de la société d’État ».
Référence ii)

« Le Distributeur est d’avis qu’une 3e tranche d’énergie comporte plus d’inconvénients que d’avantages. Compte tenu de l’objectif principal d’accroître le signal de prix, seule une 3e tranche dont le seuil est suffisamment élevé pour ne viser qu’un faible pourcentage des kWh consommés au tarif D y parvient sans affecter le signal de prix pour les petits clients. Toutefois, plus le seuil est élevé, moins nombreux seront les clients visés. Or, une 3e tranche complexifie la structure du tarif pour l’ensemble des clients. De plus, le balisage effectué permet de constater que peu de distributeurs offrent une tarification à plus de 2 tranches et que les structures tarifaires à 3 tranches sont généralement équivalentes en termes de consommation à la structure à 2 tranches du tarif D. Le Distributeur tient à rappeler ici que la prime de puissance applicable au tarif D joue déjà le rôle d’une 3e tranche de façon plus efficace ».

Demande :
2.1 Veuillez commenter l’opportunité d’introduire une 3e tranche d’énergie.
3. Référence :
Pièce B-1- HQD-12, document 3, page 27.

Préambule : 

« La prime de puissance joue un rôle équivalent à celui d'une 3e tranche de consommation, c'est-à-dire qu'elle permet d'appliquer un prix plus élevé pour la consommation à la marge de la 2e tranche. Ce faisant, pour ces clients, il existe un appariement clair entre leurs choix énergétiques — soit la gestion de leur appel de puissance en hiver — et leur facture alors qu'une 3e tranche en énergie ne pourrait être associée à aucune consommation particulière ».
Demande :
3.1 Veuillez commenter l’affirmation du Distributeur à l’effet qu’une 3e tranche en énergie ne pourrait être associée à aucune consommation particulière.
